
Sécurité civile et incendie

CHAUFFEZ EN TOUTE SÉCURITÉ !
Avec la saison froide qui s’installe, le Service de Sécurité incendie de la Ville de Prévost tient à vous donner quelques conseils 
importants pour l’entretien et le dégagement recommandé de vos plinthes électriques.

ENTRETIEN DES PLINTHES ET DES CONVECTEURS ÉLECTRIQUES

•  Couper l’alimentation électrique avant le nettoyage et le remettre en fonction une fois le nettoyage complété ;

•  Aspirer la poussière, la mousse ou les détritus se trouvant sur la plinthe ainsi que dans la cavité 
 du bas se trouvant près du sol ;

•  Passez un linge humide et savonneux sur les surfaces extérieurs et laissez sécher.

assurez-vous que rien ne bloque la circulation de la chaleur 
devant ceux-ci. Il est également important de ne 
jamais peindre vos avertisseurs de fumée. 

DÉGAGEMENT APPROPRIÉ

• Inspecter les plinthes avant de les mettre en marche pour 
 s’assurer d’un bon dégagement ;
•  Avant – Au moins 3 pouces, si l’objet qui se trouve face à la 
 plinthe se situe à un pouce ou plus du sol (voir le visuel 1) ;
•  Avant – Au moins 6 pouces, si l’objet qui se trouve face à la 
 plinthe se situe directement au sol (voir le visuel 2) ;
•  Au-dessus – La distance de dégagement doit se situer 
 minimalement à 3 pouces de l’objet ;
•  Suivre les recommandations du fabricant.

ATTENTION AU RADON 
L’hiver est le meilleur temps pour tester le taux de radon dans votre sous-sol. 
Des analyses effectuées en 2023 dans une centaine de résidences prévostoises démontrent 
un taux dangereux pour la santé dans 35 % de celles-ci et un taux potentiellement préoccupant 
pour 30 % des cas. Savez-vous ce qu’il en est chez vous ?

Effectuez votre mesure à la maison 
La Ville de Prévost offre un programme de revente subventionnée de détecteurs de radon. 
Rendez-vous au bureau du Service de l’environnement, 2772, Boul. du Curé-Labelle, pour vous en procurer un pour la somme 
de 30 $, taxes incluses.

ville.prevost.qc.ca/radon

VISUEL 1
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